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CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE du 4 juin 2018 

 
 
 L’an deux mil dix-huit et le 4 juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune de VAUXRENARD (Rhône) s’est réuni, au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Jacques SALANSON, Maire, à la suite de la convocation 
adressée par Monsieur le Maire le 29 mai 2018. 
 
Nombre de membres en exercice : 10 
 
Présents : MM. DENUELLE Sixte – DORY Sylvain– Mme DUPONT NGUYEN TRIEU Le 
Khanh - M. FOREST Daniel – Mme GUIGNIER Chantal – MM. OLIVIER André – 
POURREYRON Cyril  - SALANSON Jean-Jacques – Mme SALANSON Patricia. 
Absent excusé : M. BAUJARD Roland  
 
Le compte-rendu du 9 avril est approuvé à l’unanimité. 
 
Nomination du secrétaire de séance : M. Cyril POURREYRON  
 
Décisions du maire prises par délégation :  
- embauche d’Alexia Méchain, remplaçante de Simone GUILLON en arrêt maladie. 
- installation des bancs vers la salle des fêtes et vers l’abribus à l’entrée du village. 
 
Garderie 

 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de convention relative au 
fonctionnement de la garderie périscolaire Emeringes-Vauxrenard. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire 
à signer cette convention. 

 
Création régie 
 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités 
territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un 
certain nombre de ses compétences. 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité de confier à Monsieur le Maire la 
délégation suivante : 
- créer la régie comptable nécessaire à la garderie périscolaire Emeringes-Vauxrenard. 
 

Rapport commissions municipales, CCSB et syndicats intercommunaux 
 
- Commission agriculture le 22 mai 

• Présentation de la ferme d’Amalthée à Vernay – élevage de chèvres angora et 
cachemire pour fabrication de laine et vente de produits tricotés. 

• Intervention Fibois : les communes se plaignent des dégâts occasionnés lors des 
débardages. 
 

- Commission tourisme de la CCSB  
• Nouveau guide touristique : 140 500 visiteurs sur le site et 60 000 sur mobiles 
• Fusion avec les Offices de Tourisme des Pierres Dorées, Macon et Villefranche 
• Taxe de séjour : 116 354 € ont été collectés en 2017 sur les 42 communes soit 

environ 20 000 € de plus qu’en 2016. Révision des tarifs pour 2019. 
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• Terrasse de Chiroubles : gradins, parkings 
• Sentier des  10 crus 
• Sentier des lys à Fleurie : inauguration lundi 11 juin. 

 
- Commission déchets CCSB 
Nettoyage du point propre dans les communes 
 
- Syndicat des Eaux 

• Le contrat avec SUEZ arrivait à échéance, suite à l’appel d’offres il a été renouvelé 
(seule réponse valable) par un contrat de 10 ans. 

 Leur objectif est encore d’améliorer le rendement d’ici 2020. 
• Conduite d’eau aux Combiers 

 
- Voirie communale 
Les travaux sont terminés et bien faits : route derrière chez Laurence et Michel Gauthier, 
Collevray, vers Pierre-Jo Aufranc (Ouroux a refait la route jusque Arcis) 
 
- Commission fleurissement : il faudra sortir le bac à fleurs qui est devant le banc à 
l’entrée du village. 
 
Questions diverses 
 
- Ecofinance 
La convention concernait uniquement les bâtiments communaux donc la décision a été 
prise de ne pas signer la convention. 
 
- Suite à la demande de terre de Vauxrenard par un collège du Poitou, un hommage aux 
poilus (Claudius Telliere de Vauxrenard) a été rendu et des photos prises, Sixte Denuelle 
nous fera part des éléments quand il les aura reçus. 
 
- Salle des marcheurs : démarrage des travaux mardi 5 juin 2018 pour une durée de 3 
semaines environ. 
 
- Toilettes sèches : installation le 2 juillet 
Thierry Lacharme fera l’aménagement paysager 
Gérard Baudry viendra avec sa grue pour les déposer au bon endroit. 
 
Les travaux de l’OPAC sont terminés. 
 
 - L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15. 
 
La prochaine réunion de conseil municipal est fixée au lundi 2 juillet  2018 à 20 h 30 
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